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ANNExE à L’ARRêté MiNistéRiEL N° 2012-355 
DU 21 JUiN 2012 MODifiANt L’ARRêté MiNistéRiEL 

N° 2012-293 DU 18 MAi 2012 pORtANt AppLiCAtiON DE 
L’ORDONNANCE sOUVERAiNE N° 1.675 DU 10 JUiN 2008 

RELAtiVE AUx pROCéDUREs DE gEL DEs fONDs MEttANt 
EN OEUVRE DEs sANCtiONs éCONOMiqUEs.

Le texte figurant à l’annexe dudit arrêté est remplacé par le texte 
suivant :

Nom 

informations permettant 
l’identification

(date et lieu de naissance 
(d.d.n. et l.d.n.),

n° de passeport / de 
carte d’identité, etc)

Motif d’inscription
sur la liste

1 général 
António 
iNJAi
(alias António 
iNDJAi)

Nationalité :
de guinée-Bissau
D.d.n. : 20 janvier 1955 
L.d.n. : Encheia, sector 
de Bissorá, Região de 
Oio, guinée-Bissau.
parents : Wasna injai et 
quiritche Cofte.
fonction officielle : 
général de corps
d’armée, chef
d’état-major des armées.
passeport :
passeport diplomatique 
AAiD00435.
Date de délivrance : 
18.2.2010
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
18.2.2013.

António injai a pris part 
personnellement à la 
planification et à la conduite 
de la mutinerie du 1er avril 
2010, qui a abouti à 
l’arrestation illégale du 
premier ministre, Carlos 
gomes Junior, et du chef 
d’état-major des armées de 
l’époque, José Zamora 
induta. Au cours de la période 
électorale de 2012, en tant 
que chef d’état-major des 
armées, le général injai a 
menacé de renverser les 
autorités élues et de mettre un 
terme au processus électoral. 
António injai a participé à la 
planification opérationnelle 
du coup d’état du 12 avril 
2012.
Au lendemain du coup d’état, 
le premier communiqué du 
« commandement militaire » a 
été diffusé par l’état-major 
des armées, dirigé par le 
général injai.

2 général de 
division 
Mamadu 
tURE 
(N’KRUMAH)

Nationalité :
de guinée-Bissau. 
D.d.n. : 26 avril 1947
fonction officielle : 
chef d’état- major 
adjoint des armées.
passeport diplomatique 
n° DA0002186
Date de délivrance : 
30.3.2007
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
26.8.2013.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

3 général 
Estêvão
NA MENA

D.d.n. : 7 mars 1956 
fonction officielle : 
inspecteur général des 
armées.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

Nom 

informations permettant 
l’identification

(date et lieu de naissance 
(d.d.n. et l.d.n.),

n° de passeport / de 
carte d’identité, etc)

Motif d’inscription
sur la liste

4 général de 
brigade 
ibraima 
CAMARA 
(alias « papa 
Camara »)

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n. : 11 mai 1964
parents : suareba 
Camara et sale queita.
fonction officielle : 
chef d’état-major de 
l’armée de l’air.
passeport diplomatique 
n° AAiD00437
Date de délivrance : 
18.2.2010
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
18.2.2013.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

5 Lieutenant-
colonel Daba 
NA WALNA 
(alias “Daba 
Na Walna)

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n. 6 juin 1966.
parents :
samba Na Walna
et in-Vasne Nanfafe.
fonction officielle : 
porte-parole du 
« commandement
militaire ».
passeport
n° sA 0000417
Date de délivrance : 
29.10.2003
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
10.3.2013.

porte-parole du «commande-
ment militaire» qui a assumé 
la responsabilité du coup 
d’état du 12 avril 2012.

6 général 
Augusto 
MÁRiO CÓ

fonction officielle : 
chef d’état-major de 
l’armée de terre.

Membre du «commandement 
militaire» qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

7 général saya 
Braia Na 
NHApKA

Nationalité :
de guinée-Bissau.
fonction officielle : 
chef de la garde
présidentielle.

Membre du «commandement 
militaire» qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

8 Colonel 
tomás 
DJAssi

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n. :
18 septembre 1968
fonction officielle : 
commandant de la garde 
nationale.
passeport : AAis00820 
Date de délivrance : 
24.11.2010 
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
27.4.2012.

Membre du «commandement 
militaire» qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. proche 
conseiller du chef d’état-major 
des armées, António injai.

9 Colonel 
Cranha 
DANfÁ

Nationalité :
de guinée-Bissau.
fonction officielle : 
chef des opérations de 
l’état-major des armées.

Membre du «commandement 
militaire» qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. proche 
conseiller du chef d’état-major 
des armées, António injai.
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Nom 

informations permettant 
l’identification

(date et lieu de naissance 
(d.d.n. et l.d.n.),

n° de passeport / de 
carte d’identité, etc)

Motif d’inscription
sur la liste

10 Colonel 
Celestino de 
CARVALHO

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n : 14.06.1955
parents : Domingos
de Carvalho et Josefa 
Cabral.
fonction officielle : 
président de l’institut
de défense nationale.
passeport :
passeport diplomatique 
DA0002166
Date de délivrance : 
19.2.2007
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
15.4.2013.

Membre du «commandement 
militaire» qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. Ancien chef 
d’état-major de l’Armée de 
l’air. sa présence au sein de 
la délégation qui a rencontré 
la CEDEAO le 26 avril 
confirme sa participation au 
« commandement militaire ».

11 Capitaine de 
vaisseau 
sanhá 
CLUssé

Nationalité :
de guinée-Bissau.
Année de naissance : 
1972
parents : Clusse Mutcha 
et Dalu imbungue.
fonction officielle : 
chef d’état-major de
la Marine par intérim.
passeport : sA 0000515 
Date de délivrance : 
8.12.2003
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
29.8.2013.

Membre du «commandement 
militaire» qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. sa présence 
au sein de la délégation qui a 
rencontré la CEDEAO 
le 26 avril confirme 
sa participation au 
« commandement militaire ».

12 Lieutenant-
colonel Júlio 
NHAtE

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n :
28 septembre 1965
fonction officielle : 
commandant
du régiment de
parachutistes.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. Le 
Lieutenant-Colonel Júlio 
Nhate a mené l’opération 
militaire d’appui au coup 
d’état du 12 avril 2012.

13 Lieutenant-
colonel 
tchipa
NA BiDON

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n. :
28 mai 1954 
parent : « Nabidom ».
fonction officielle : 
chef du renseignement 
militaire.
passeport :
passeport diplomatique 
DA0001564 
Date de délivrance : 
30.11.2005 
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
15.5.2011.

Membre du «commandement 
militaire» qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

Nom 

informations permettant 
l’identification

(date et lieu de naissance 
(d.d.n. et l.d.n.),

n° de passeport / de 
carte d’identité, etc)

Motif d’inscription
sur la liste

14 Lieutenant-
colonel 
tcham
NA MAN 
(alias Namam)

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n : 27 février 1953 
parents : Biute Naman 
et Ndjade Na Noa.
fonction officielle : 
chef de l’hôpital des 
armées.
passeport : sA0002264 
Date de délivrance : 
24.7.2006 
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau 
Date d’expiration : 
23.7.2009.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. Le 
Lieutenant-colonel tcham 
Na Man est aussi membre du 
haut commandement militaire.

15 Major samuel 
fERNANDEs

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n : 22 janvier 1965 
parents : José fernandes 
et segunda iamite.
fonction officielle : 
assistant du chef des 
opérations de la garde 
nationale.
passeport : AAis00048 
Date de délivrance : 
24.3.2009 
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau 
Date d’expiration : 
24.3.2012.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

16 Major idrissa 
DJALÓ

Nationalité :
de guinée-Bissau 
D.d.n : 6 janvier 1962
fonction officielle : 
conseiller protocolaire 
du chef d’état-major des 
armées.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. il a été 
l’un des premiers officiers 
à assumer publiquement 
son appartenance au 
« commandement militaire », 
dont il a signé l’un des 
premiers communiqués 
(n° 5, daté du 13 avril). Le 
Major Djaló fait également 
partie du renseignement 
militaire.

17 Capitaine de 
frégate Bion 
NA 
tCHONgO 
(alias Nan 
tchongo)

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n : 8 avril 1961 
parents : Cunha Nan 
tchongo et Bucha 
Natcham.
fonction officielle : 
chef du renseignement 
naval.
passeport : passeport 
diplomatique 
DA0001565 
Date de délivrance : 
1.12.2005 
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau 
Date d’expiration : 
30.11.2008.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.
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Nom 

informations permettant 
l’identification

(date et lieu de naissance 
(d.d.n. et l.d.n.),

n° de passeport / de 
carte d’identité, etc)

Motif d’inscription
sur la liste

18 Capitaine
de vaisseau 
Agostinho 
sousa 
CORDEiRO

Nationalité :
de guinée-Bissau.
D.d.n : 28 mai 1962 
parents : Luis 
Agostinho Cordeiro et 
Domingas soares.
fonction officielle : 
chef de la logistique de 
l’état-major des armées.
passeport : sA0000883 
Date de délivrance : 
14.4.2004 
Lieu de délivrance : 
guinée-Bissau
Date d’expiration : 
15.4.2013.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

19 Commandant 
paulo 
sUNsAi

Nationalité :
de guinée-Bissau.
fonction officielle : 
assistant du commandant 
militaire de la région 
Nord.

Membre du «commandement 
militaire» qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012.

20 Lieutenant 
Lassana 
CAMARÁ

Nationalité :
de guinée-Bissau.
fonction officielle : 
chef des services
financiers des armées.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. Responsable 
du détournement de fonds 
publics appartenant aux 
services des douanes, à la 
direction générale des 
transports et à la direction 
générale des frontières et des 
migrations. Ces fonds servent à 
financer le « commandement 
militaire ».

21 Lieutenant 
Julio
NA MAN

Nationalité :
de guinée-Bissau. 
fonction officielle :
aide de camp du chef 
d’état-major des armées.

Membre du « commandement 
militaire » qui a assumé la 
responsabilité du coup d’état 
du 12 avril 2012. Le 
Lieutenant Na Man a participé 
activement au commande-
ment opérationnel du coup 
d’état du 12 avril, sous les 
ordres d’António injai. il a 
également pris part, au nom 
du « commandement mili-
taire », à plusieurs réunions 
avec des partis politiques.

Arrêté Ministériel n° 2012-356 du 21 juin 2012 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « Hill Dickinson 
Monaco S.A.M. », au capital de 150.000 E.

Nous, Ministre d’Etat de la principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée « Hill DickiNsoN MoNaco 
s.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 150.000 euros, reçu par Me H. Rey, Notaire, les 27 avril et 6 juin 2012 ; 

Vu l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en 
commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’ordonnance du 
5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par actions, 
notamment en ce qui concerne la nomination, les attributions et la 
responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en date du 20 juin 
2012 ;

Arrêtons :

article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « Hill DickiNsoN MoNaco 
s.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription de 
l’intégralité du capital social et à sa libération dans les conditions fixées 
par l’article 3 de l’ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois mois 
sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent des actes 
en brevet en date des 27 avril et 6 juin 2012.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le Journal de 
Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur dépôt aux minutes du 
notaire rédacteur et après l’accomplissement des formalités prescrites par 
les articles 3, 4 et 5 de l’ordonnance du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont soumis, 
préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la Commission 
technique d’Hygiène, de sécurité et de protection de l’Environnement, en 
application de l’ordonnance souveraine n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de gouvernement pour les finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

fait à Monaco, en l’Hôtel du gouvernement, le vingt-et-un juin deux 
mille douze.

Le Ministre d’Etat, 
m. roger.

 


